
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 novembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 10 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL, Mme Marie-Claude MASSON, Mme Nathalie COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar
MANSOURI,  M.  Olivier CAPELLA,  M.  Maxime MONTET,  Mme  Delphine FAURAND,  M.  Théo
VIGNON,  Mme Pia BOIZET,  M. Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji OUERTANI,  M.
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Maria MARTINEZ donne  pouvoir  à  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-
MOHAMMED donne pouvoir à M.  Hervé NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir à M.
Olivier CAPELLA, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Florian CAMEL donne pouvoir à M.  Guillaume
MOULIN, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET

ANNÉE  2023  -  CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  (CCAS)  -  SUBVENTION
COMPLÉMENTAIRE

Vu les articles L123-4 à L123-9 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le budget primitif de l’année 2023 ;

Considérant la délibération du Conseil Municipal n°23-017 du 3 mars 2023 approuvant l’attribution
d'une subvention d'un montant de 200 000 € au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS), au titre
de l'exercice 2023 ;

Considérant que la subvention est versée à mesure des besoins de trésorerie du CCAS et que cette
subvention a été totalement consommée. Dans un contexte économique compliqué, marqué par une
inflation importante, notamment au niveau des coûts de l’énergie, le CCAS s’est pleinement mobilisé
pour des soutiens financiers (bons d’urgence, aides structurées) et administratifs à destination des
Grignerots les plus fragiles.

Afin d’équilibrer son budget de fonctionnement et d’investissement, le CCAS sollicite la Ville pour
l’octroi d’une subvention complémentaire de 40 000 €. Ce financement complémentaire lui permettra à
la fois de financer les dépenses incompressibles jusqu’au 31 décembre 2023 et de poursuivre ses
actions de soutien.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’ATTRIBUER au Centre Communal d’Action Sociale une subvention complémentaire d’un montant
de 40 000 € au titre de l’année 2023 ;

DE DIRE que les crédits seront pris sur le compte 657362 du budget principal de l’année 2023.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 17 novembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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